
    
 

 

 

AFFOUAGE 

La campagne d’affouage 2015-2016 est ouverte. 

Sont concernées : la parcelle 15 à Saint-Germain (vers le château d’eau) pour environ 230 stères, 

et les parcelles 1 et 2 à Rougemont-le-Château (face au Golf) pour environ 50 stères. 

Si vous êtes intéressés, vous avez jusqu’au vendredi 23 octobre 2015 inclus pour vous inscrire en Mairie 

sur la liste des affouagistes. 

 

 

 

CONTRÔLE DE LA VITESSE 

Certains véhicules traversent le village à vitesse excessive. 

Des contrôles radar vont donc être effectués, notamment le long de la Rue Principale. 

 

 

 

RESTRICTIONS D’EAU 

Par arrêté du 24 septembre 2015, le Préfet du Territoire de Belfort a abrogé la limitation provisoire des 

usages de l’eau. 

Les restrictions dues à la sécheresse estivale sont donc levées. 

 

 

 
Le Maire 

Jean-Luc ANDERHUEBER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Toutes les infos de la Commune sur notre site Internet : www.saint-germain-le-chatelet.fr 

 

Saint-Germain-le-Châtelet, le 1
er

 octobre 2015 
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